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- Résultat de l’offre publique de retrait visant les actions de la société.

- Maintien de la suspension de la cotation des actions de la société.

FINANCIERE ET IMMOBILIERE DE L'ETANG DE BERRE ET DE LA 
MEDITERRANEE

(Euronext Paris)

1- Oddo BHF SCA a fait connaître à l’Autorité des marchés financiers que, pendant la durée de l’offre publique de retrait 
visant les actions de la société FINANCIERE ET IMMOBILIERE DE L’ETANG DE BERRE ET DE LA 
MEDITERRANEE (« F.I.E.B.M. »), soit du 21 mars au 5 avril 2024 inclus, la société TITUS Finance a acquis, au prix 
unitaire de 10,40 €, 14 828 actions F.I.E.B.M. par l’intermédiaire du membre du marché acheteur qu’elle a désigné.

Par conséquent, à la clôture de l’offre publique de retrait, Madame Marie-Catherine Sulitzer détient, directement et 
indirectement par l’intermédiaire de la société TITUS Finance et de la Société Anonyme Immobilière Michelet II 
qu’elle contrôle, 1 088 180 actions F.I.E.B.M. représentant 1 090 120 droits de vote, soit 96,52% du capital et au moins 
96,40% des droits de vote de cette société1, selon la répartition suivante :

Actions % capital Droits de vote % droits de vote
TITUS Finance 956 748 84,86 956 748 84,60
Marie-Catherine Sulitzer 80 232 7,12 82 172 7,27
Société Anonyme Immobilière Michelet II 51 200 4,54 51 200 4,53
Total Marie-Catherine Sulitzer 1 088 180 96,52 1 090 120 96,40

2- La suspension de la cotation des actions F.I.E.B.M. est maintenue jusqu’à nouvel avis.

_______

1 Sur la base d’un capital composé de 1 127 391 actions représentant au plus 1 130 882 droits de vote, en application du 2ème alinéa 
de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF.


